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Introduction  

Rappel du contexte 

Depuis 2015, la Ville de Saint-Ghislain s’est lancée dans l’actualisation de son Plan 

Communal de Mobilité réalisé en 2004, consciente des évolutions multiples en 

matière de mobilité et d’accessibilité mais ayant également pris connaissance d’un 

certain nombre de difficultés pesant sur ses administrés en matière de sécurité. 

Epaulée au cours de l’étude par le SPW (co-financeur de l’étude et du PCM), la Ville 

a décidé de faire appel au bureau d’études Stratec afin qu’il l’aide à composer un 

nouveau PCM s’appuyant sur les constats et effets du plan précédent et reconsidé-

rant l’ensemble des enjeux de mobilité du territoire. Outre ces trois acteurs, la réa-

lisation de ce plan a été également conduite sous l’avis et les recommandations des 

représentants de différents services tels que : les services techniques communaux, 

la Région (DGO1, SPW), la Police, le TEC, la SNCB, l’IDEA, l’association Atingo. 

Les acteurs de la mobilité sont nombreux et leurs attentes peuvent être contradic-

toires. Les conditions de mobilité de la commune seront également tributaires des 

décisions prises au niveau supra-communal. Les entités de Saint-Ghislain elles-

mêmes se démarquent par des spécificités et des enjeux très distincts : entre le 

centre-ville et les secteurs de Sirault-Neufmaison, par exemple, les problèmes po-

sés et les solutions à composer sont très différents. La commune doit répondre à 

des objectifs politiques et financiers qu'elle s'est fixée pour sa législature. Or, les so-

lutions « sur mesure » n'existeront pas et il faudra composer des solutions de com-

promis par un dialogue continu avec les parties prenantes (citoyens, politiques, 

techniciens).  

Le PCM, outil de planification de la mobilité, a donc pour objectif de représenter 

un document guide à destination des pouvoirs et instances publiques (communes, 

provinces, sociétés de transport, etc.) en matière de mobilité. Il permettra d’orien-

ter les décisions en faveur d’améliorations relatives à la mobilité, l'accessibilité, la 

sécurité routière, et donc plus généralement dans le sens d’une valorisation de la 

qualité de vie des habitants.  

Enjeux et objectifs  

Cette troisième partie du PCM repose en premier lieu sur le schéma multimodal, qui est la vision 

d’ensemble, globale et cohérente, de la mobilité souhaitée par la Ville à court, moyen et long 

termes. Ce schéma articule les réseaux propres à chaque mode afin d’établir les relations intermo-

dales.  

En second lieu, elle expose les différentes actions à entreprendre afin de répondre aux objectifs sou-

haités (phase n°2.2.) et solutionner ainsi les problématiques et intentions soulevées lors de la phase  

2.1. du PCM. Ce « package » d’actions est hiérarchisé dans le temps (court-moyen-long terme) au re-

gard des contraintes de faisabilité technico-budgétaires ciblées durant la phase n°2.2. du PCM mais 

également en fonction de l’urgence d’intervention (la priorité étant avant tout de répondre aux pro-

blèmes de sécurité les plus notables). Chacune de ces mesures est par ailleurs budgétisée (ordres de 

grandeur), afin de permettre aux autorités de prendre les décisions en fonction des opportunités 

coûts-résultats.  

Rappel de la méthode 
 

L'étude s’est déroulé entre début 2015 et novembre 2018, période à laquelle le PCM a été adapté 

suite à une procédure d'enquête publique qui s’est déroulée en juin 2018. Cette enquête, suivie de 

réunions avec le Conseil Consultatif en Mobilité (CCM) et le Collège, a pu permettre de renforcer cer-

tains points particuliers au regard des attentes des riverains.  

Ce PCM a été élaboré en collaboration avec un Comité d’Accompagnement composé des représen-

tants mentionnés ci-contre.  

La mission du PCM a été scindée en 3 phases : un diagnostic complet de la situation actuelle et de 

l’évolution récente et tendancielle de la mobilité sur le territoire communal ; la hiérarchisation con-

certée des objectifs à suivre pour le futur PCM avec élaboration et choix d’un scénario de mobilité ; 

la proposition de mesures composant le plan d’actions. 

 

Le présent document établit la synthèse de la troisième et dernière phase de l’étude du PCM. Pour 

rappel, la mission comprenait également deux parties, l’une antérieure (partie 1) au PCM qui était 

relative au bilan du PCM de 2004 et l’autre (partie 3) qui lui était postérieure et concernait des pro-

positions de réaménagements de places et de zones Kiss&Go. Nous invitons le lecteur à se référer 

directement à ces rapports d’études complémentaires pour plus d’informations. 

? 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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Objectif de cette première partie : 

Cette partie vise à élaborer le schéma intermodal des déplacements proposant une vision 

d’ensemble globale et cohérente sur la mobilité dans la commune à court, moyen et long 

termes. Il s’établit sur la base des réseaux structurants de chaque mode et leur hiérarchisa-

tion à différentes échelles, spatiales et temporelles : piétons, cyclistes, transports en com-

muns, automobiles et véhicules de transport de marchandises. Le schéma superpose les ré-

seaux afin de définir leur bonne articulation et les connexions intermodales permettant de 

combiner les modes.  

II. Les réseaux et le schéma intermodal des déplacements 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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Concept multimodal de déplacement… qu’est-ce ? 

Il s’agit d’un terme qui désigne le schéma général d’organisation des différents modes de déplacement. Pour tenter d’atteindre les objectifs définis 

en phase n°2.2. du PCM, chaque moyen de déplacement ou de transport doit trouver sa place dans le tissu urbain, rural ou économique et doit 

pouvoir servir la fonction. Il s’agit donc ici de représenter, de manière simplifiée, l’itinéraire idéal pour connecter les principales fonctions du terri-

toire et, ce, pour chaque moyen de transport tout en tenant compte de la configuration de la commune. Partant de ce concept, un plan d’actions 

avec des mesures concrètes a pu être élaboré et budgétisé avec les priorités et un phasage sur une durée de minimum 10 ans.  

Une attention particulière doit, par ailleurs, être portée sur le fait que les réseaux ne sont pas dévolus à une seule et même fonction à chaque fois, 

et que toutes doivent être prises en compte. Par exemple, les cheminements piétons jouent à la fois un rôle dans une mobilité dite 

« fonctionnelle » (permettant de connecter deux points rapidement) et un autre dans une mobilité dite « récréative », où il s’agit là plutôt de se 

promener dans un but de loisir et non de connexion rapide. 

 

Le schéma multimodal est par ailleurs compatible avec les tendances évolutives prises en compte, telles que : 

• les transformations programmées du réseau viaire (notamment autour de la route de Wallonie) ; 

• les tendances démographiques, d’emplois ou encore sociales.  

 

Il tient compte, enfin, du besoin d'utilisation ra-

tionnelle de l’espace, avec notamment la densifi-

cation du tissu urbain  qui permet de concentrer 

les habitants/commerces/services et ainsi de ra-

tionnaliser certains déplacements. Un développe-

ment plus raisonnable des espaces contribue par 

ailleurs  à mieux préserver les espaces naturels/

agricoles/forestiers, qui, outre les multiples inté-

rêts écologico-économiques qu’ils représentent, 

garantissent un cadre de vie plus agréable. 

II. Les réseaux et le schéma intermodal des déplacements 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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II. Le schéma intermodal des déplacements 

Zone de pertinence de la marche - Compte tenu des distances entre entité et, parfois 

même, au sein d’un seul village qui sont peu propices à la marche, il est apparu pertinent de 

focaliser prioritairement les efforts de développement du réseau piéton/PMR sur les 

itinéraires concernant le plus de personnes, soit dans un rayon de 500 m autour des 

centralités. Il s’agit de permettre et d’encourager le report plus systématique à ce mode de 

déplacement, sur des distances qui s’avèrent réalisables par le plus grand nombre. 

Réseau cyclable - Le vélo représente le mode actif le plus pertinent pour relier les entités 

entre elles. Profitant des aménagements/balisages déjà proposés (RAVeL, réseau Provélo, 

etc.), ainsi que d’un important réseau de voirie peu fréquentées, l’ambition est ici de relier les 

entités via des itinéraires sécurisés et agréables avant tout. Ce mode doit pouvoir représenter 

une alternative efficace à la voiture. 

Connexions en TC - Si la reconfiguration du réseau global de transport collectif semble 

difficile pour des raisons budgétaires, le développement de liaisons transversales est possible, 

et souhaité, au travers de solutions plus adaptées dans le cas de charges peu importantes. 

Parallèlement à cela, l’affirmation de « pôles de transport » est visée au travers d’une série 

d’améliorations permettant de rendre certains arrêts plus accessibles via les modes actifs. 

Accessibilité Automobile et sécurité - Saint-Ghislain, de par son territoire 

majoritairement rural, est et restera une commune fortement dépendante de l’automobile. 

Les transports en commun ne permettront pas, sous la forme actuelle du territoire (tissu 

urbain diffus, centralités éloignées, etc.), de répondre convenablement à la demande et les 

modes actifs ne peuvent représenter une solution pour tous. Il est par conséquent important 

de permettre et d’améliorer les conditions de circulation automobile (fluidité du trafic au 

niveau du centre-ville notamment). Toutefois, il est avant tout primordial que ce soit les 

questions de sécurité et de confort de vie qui prévalent sur les attentes de vitesses de certains 

usagers. Si des actions sont à entreprendre en faveur des modes motorisés, elles doivent par 

conséquent répondre avant tout aux besoins de usagers les plus faibles qui restent 

prioritaires. 

Trafic Poids-Lourds - Souvent stigmatisés en raison des contraintes qu’ils représentent en 

matière de bruits, de vibration, de pollution, les poids-lourds restent néanmoins des éléments 

moteurs de l’économie et doivent pouvoir accéder aux zones d’activités et bassins de vie. Il est 

toutefois pertinent, lorsque des itinéraires alternatifs existent, d’encourager le report de trafic 

vers des secteurs et des axes moins contraignants pour le confort de vie des riverains. 
Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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Objectif de cette seconde partie : 

Cette partie détaille l’ensemble des mesures proposées dans le 

plan d’actions découlant de la vision à long terme illustrée dans 

le schéma intermodal. Elles permettent la concrétisation des ob-

jectifs définis en phase 2.2. par degré de priorité et de manière 

planifiée et budgétisée.  

III. Etude détaillée des actions  

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

Un package de 33 mesures proposées 

 

Pour répondre à ces objectifs, la plan d’actions est décliné en 33 mesures réparties 

en 9 volets de mobilité : 

• Mobilité piétonne (label « P ») 

• Mobilité cycliste (label « C ») 

• Actions propres aux transports en commun (label « TC ») 

• Actions destinées aux véhicules particuliers (label « R ») 

• Mesures concernant le stationnement automobile (label « St ») 

• Mesures destinées au transport de marchandises (label « TM ») 

• Mesures propres à la mobilité scolaire (label « MS ») 

• Actions en faveur de la sécurité routière (label « SR ») 

• Actions multimodales (label « PM ») 

 

Le package de mesures proposé tient compte des contraintes budgétaires, natu-

relles et techniques et est mis en en œuvre par phase de manière à : 

• étaler les travaux pour garantir le bon fonctionnement des activités et minimi-

ser les impacts négatifs sur l’accessibilité de la commune ; 

• mettre en place les démarches de concertation nécessaires. 

Ce phasage n’est donné qu’à titre indicatif pour aider le Collège à identifier les prio-

rités d’action en fonction de la feuille de route qu’il s’est fixé. Il reviendra à la Com-

mune de concrétiser ce calendrier au fur et à mesure de la mise en œuvre du PCM, 

en tenant également compte des opportunités à venir (exemple : travaux de voirie 

prévus offrant l’opportunité de réaménager la rue en y intégrant une piste cyclable, 

etc.).  

Résoudre les problèmes actuels les plus importants, notamment en 

termes de sécurité et de fluidité du trafic. Ces mesures sont généra-

lement moins contraignantes d’un point de vue budgétaire (les 

fonds peuvent ainsi être rapidement dégagés) ou s’avèrent essen-

tielles à mettre en œuvre rapidement compte tenu des risques ac-

tuellement encourus par certains usagers. 

Il s’agit de mesures souvent un peu plus coûteuses, dont les travaux 

sont plus conséquents et doivent être appréhendés de façon pré-

cise (étude préalable complémentaire souvent nécessaire). 

Ces mesures correspondent à des objectifs de fond plus ambitieux, 

avec des solutions permettant de changer des habitudes de dépla-

cements profondément ancrées dans le quotidien des citoyens. 

Elles nécessitent un processus de concertation important, avec 

bien souvent des fonds d’investissements multiples aux vues des 

acteurs et des sommes concernés. Ces mesures doivent être pro-

grammées dès maintenant mais seront mises en œuvre progressi-

vement. 

 

Raisonnement de mise en œuvre du plan d'actions du PCM par phase 

III.a. Introduction 
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III.b. - Comment lire les fiches action ? 

Note : Les estimations budgétaires ne tiennent pas compte : 

• des coûts d’acquisition du foncier, qui représente une variable difficile à appréhender 

à ce stade d’étude stratégique ; 

• des coûts éventuels d’expropriation, dans le cas par exemple d’un aménagement de 

cheminement sur une portion de parcelle privée ; 

• des coûts de maintenance et d’entretien. Les aménagements qui sont proposés né-

cessitent parfois un entretien particulier, régulier, qui devra faire l’objet d’un accord 

préalable entre les différents partis concernés (commune, région, riverains, etc.) ; 

• des études complémentaires à réaliser. Le PCM est un document stratégique, don-

nant des orientations, et beaucoup des actions proposées nécessitent des études de 

faisabilités complémentaires ainsi que des processus de concertation particuliers. 

Pré-estimation budgétaire 

(fourchette) de coûts d’investisse-

ments 

Principaux avantages et inconvénients 

de la mesure (ou des variantes de me-

sures analysées) 

Mesure actualisée suite aux réunions et à 

l’enquête publiques 

Photos, plans, esquisses per-

mettant de prendre pleinement 

connaissance de l’action et de ses  

effets  

Description générale de l’action 

N° et identification de la mesure  

(code « P » spécifique aux piétons) 

Mesure nécessitant une concertation entre la 

commune et d’autres organismes 

Phasage de mise en œuvre recommandé 



 11 

 

III. 1. Le volet piéton/PMR  

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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III.1 Le volet piéton/PMR 

Fiche action n°P 1-1 : Renforcer la place du piéton à Tertre  
CT 

(±) 300 000 € , tenant compte d’un prix unitaire 120€/m² en ce qui concerne la 

réfection/création d’un trottoir 

Trottoir Accotement Chemin 

Description de la mesure - Le centre de Tertre représente l’un des plus animés de la commune, du fait d’une mixité importante d’équipements (école notamment), de services et de commerces. 

Il accueille en outre un marché, qui représente un évènement hebdomadaire source de nombreux déplacements piétons. Si le dynamisme de ce centre tient également au fait que Tertre se situe 

sur l’axe de liaison routière entre Saint-Ghislain et Baudour, il n’en demeure pas moins pertinent de renforcer le confort et la sécurité des déplacements à pied et en particulier sur la rue de Tournai 

(où les trottoirs sud sont insuffisamment larges au regard du trafic observé sur l’axe) ainsi que dans la rue Désiré Maroilles où les aménagements en place ne présentent aucun intérêt (car non 

praticables). La carte ci-dessous désigne les trottoirs justifiant, au regard de leur état actuel et/ou des aménagements en place, de faire l’objet de travaux de réfection ou d’une remise en question.  
 

Remarque : Dans la rue Désiré Maroilles comme dans de nombreuses autres rues sur la Commune, le maintien d’aménagements piétons non praticables représente davantage une contrainte qu’un bénéfice en 

matière de sécurité et de confort. La ségrégation de l’espace n’a en effet d’intérêt que pour protéger les usagers (bien souvent les piétons) des risques liés à la circulation. Si celle-ci se fait de manière apaisée, 

conscientisée au fait que des piétons peuvent potentiellement se trouver sur la chaussée, le risque de situation conflictuelle est quasi nul. Les modes actifs, évoluant sur un espace partagé, nécessairement bien 

dimensionné, peuvent quant à eux se déplacer plus sereinement. A noter que, si un trottoir est aménagé, le piéton a obligation de s’y trouver (article n°42.1. du Code de la route). Ceci est problématique quand 

le trottoir ne satisfait pas aux besoins en espace et n’est pas adapté. La mise en place d’un espace partagé peut représenter l’aménagement le plus pertinent (dans les rues résidentielles à faible trafic) avec une 

rue appartenant à tous, au bénéficie d’un cadre plus apaisé. Chaque projet de travaux de rénovation/réaménagement de voirie fera l’objet d’une réflexion préalable quant à une allocation plus importante, voire 

totale, de l’emprise du gabarit au profit de la circulation des modes doux. Ceci sera étudié au cas par cas en fonction des contextes (trafic, qualité des aménagements existants, etc.).   

 • Permet de donner et d’affirmer une place pour les pié-

tons, dans un secteur propice aux déplacements courte-

distances. 

• Sécurise les déplacements depuis le long de la rue de 

Tournai 

 • Certaines emprises de voiries ne permettent  pas de 

mettre des espaces piétons bien dimensionnés tout en 

préservant les bandes de circulation et de stationne-

ment. Mais la solution de l’espace partagé existe ! 

Tronçon à équiper (trottoir) / à revaloriser  

Accotement à mettre en place 

Arrêt de bus TEC 

Axes concernés :  

Rue de Tournai, rue Désiré Maroille, rue Defuisseaux, rue Léon Laurent, place de Tertre 
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Description de la mesure - Baudour représente la 2nde centralité en termes de population. Elle se compose d’un bâti relativement 

dense et propose différents équipements/commerces qui, une nouvelle fois, rend pertinent l’usage de la mobilité douce dans de 

nombreux itinéraires. Néanmoins, Baudour compte plusieurs tronçons de voirie non/mal équipés en matière d’aménagements 

destinés aux piétons, sur des itinéraires pourtant empruntés par des enfants, PMR (parents avec poussette notamment) ou de très 

jeunes cyclistes en cours d’apprentissage. C’est tout particulièrement le cas sur la rue du Parc.  

Baudour compte également certaines rues dont l’emprise, trop faible, ne permet et ne justifie pas d’avoir un (voire deux) trottoir(s) 

et des bandes de circulation (rue Derrière l'Eglise notamment). Dans le cas où un trottoir est en place, il est proposé d’opter 

davantage pour la solution de la zone de partage, plus adaptée (cf. aparté de la mesure P1-1.). 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.1 Le volet piéton/PMR 

Fiche action n°P 1-2 : Renforcer la place du piéton à Baudour  
CT 

(±) 230 000 € , tenant compte d’un prix unitaire 120€/m² en ce qui concerne la 

réfection/création d’un trottoir 

 • Permet d’améliorer la sécurité des déplacements pié-

tons, notamment sur l’itinéraire entre les équipements 

et le centre de l’entité de Baudour. 

 • Certaines emprises de voiries ne permettent  pas de 

mettre des espaces piétons bien dimensionnés tout en 

préservant les bandes de circulation et de stationne-

ment. Mais la solution de l’espace partagé existe ! 

Tronçon à équiper (trottoir) / à revaloriser  

Accotement à mettre en place 

Arrêt de bus TEC 

Axes concernés :  

Rue Rouge Fontaine, quartier de l’Europe, rue Derrière l’Eglise, rue Jouarderie, rue du Parc, rue des 

Postes, avenue Louis Goblet. 

Rue du Parc 
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Description de la mesure - L’entité de Douvrain se caractérise par un bâti qui s’étire sur de longs axes, impliquant des distances 

rapidement importantes à pied pour une densité relativement faible. Néanmoins, le centre comprend quelques commerces et 

équipements (dont l’hôpital), qui génèrent un nombre important de déplacements à pieds et qu’il est important de sécuriser. Le fait 

d’avoir un tissu urbain allongé amène nécessairement des coûts plus importants au regard du nombre de riverains directement 

concernés, contrairement à des entités plus denses (telle que Baudour notamment).  

Il est important de noter que la rue du Coron ne permet pas d’aménager de zone de trottoir (du fait de son emprise). La rue 

fonctionne déjà comme un secteur partagé dans les faits, et il semble pertinent de pérenniser cela et de l’affirmer davantage (par 

une signalétique particulière notamment). 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.1 Le volet piéton/PMR 

Fiche action n°P 1-3 : Renforcer la place du piéton à Douvrain  
CT 

(±) 330 000 € , tenant compte d’un prix unitaire 120€/m² en ce qui concerne la 

réfection/création d’un trottoir 

 • Permet de connecter les habitations entre elle via un 

réseau séparatif entre piétons et véhicules. 

 • Coûts rapidement importants pour des aménagements 

qui devraient rester relativement peu empruntés. 

Tronçon à équiper (trottoir) / à revaloriser  

Accotement à mettre en place 

Arrêt de bus TEC 

Axes concernés :  

Rue des Juifs, rue Louis Caty, rue du Temple, rue d’Hautrage. 

Rue Louis Caty  

 Comportement à bannir, dans 

l’intérêt de tous 
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Description de la mesure - La dépendance vis-à-vis de la voiture est très importante à Hautrage, compte tenu de  la distance par 

rapport au centre, de l’offre pouvant être proposée par la SRWT et du type de développement urbanistique. Le village s’est en effet 

développée le long de routes de campagne (rue Théodore Rimaux par exemple) aux longueurs, emprises et maillage très peu 

compatibles avec une mobilité piétonne.  

Dans un rayon de 500 m autour de la place, quelques axes peuvent toutefois être adaptés en faveur des piétons,  et notamment de 

la Grand’Route de Mons qui, même si sa fonction première reste liée au transit des véhicules, bénéficie d’une emprise suffisante 

pour permettre une mise en sécurité des usagers les plus vulnérables. 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.1 Le volet piéton/PMR 

Fiche action n°P 1-4 : Renforcer la place du piéton à Hautrage  
CT 

(±) 200 000 € , tenant compte d’un prix unitaire 120€/m² en ce qui concerne la 

réfection/création d’un trottoir 

 • Permet d’améliorer la sécurité des déplacements pié-

tons, notamment sur l’itinéraire entre les équipements 

et le centre de l’entité de Baudour. 

 • Ces mesures ne font que rattraper, bien souvent, des aménage-

ments qui n’ont pas suffisamment pris en compte la mobilité pié-

tonne dès le départ. Et ce mode de pratique se poursuit encore 

avec les dernières constructions de l’entité. 

Tronçon à équiper (trottoir) / à revaloriser  

Accotement à mettre en place 

Arrêt de bus TEC 

Axes concernés :  

Grand’Route de Mons, rue de la Couronne, rue Octave Mahieu. 

Rue de la Couronne - Illustration 

d’une aménagement de trottoir 
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Description de la mesure - Hautrage-Etat est une entité à part des autres, s’étant développée à partir d’un réseau de voiries  et 

non autour de son église et d’un centre. Les commerces sont relativement dispersés, les linéaires bâtis particulièrement longs (la 

rue du Petit Villerot fait plus d’un kilomètre) et la desserte en transport très peu présente, soit autant d’éléments qui font 

d’Hautrage-Etat une entité totalement dépendante de la voiture pour la plupart des déplacements. Il est difficile de tenter de 

rattraper les carences en aménagements piétons, qui s’avèreraient très peu pertinents vis-à-vis des besoins des habitants, et il 

convient par ailleurs de noter que plusieurs axes disposent déjà d’aménagements comme les rues de Boussu, du Petit Villerot. 

Au niveau de la rue des Anglais, compte tenu des zones plantées en présence et du faible trafic piéton attendu, il est proposé un 

accotement plutôt qu’un trottoir. Il est en effet moins coûteux et reste en bon état si le passage de personne n’est pas très 

important. 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.1 Le volet piéton/PMR 

Fiche action n°P 1-5 : Renforcer la place du piéton à Hautrage - Etat 
CT 

(±)  90 000 € , tenant compte d’un prix unitaire 120€/m² en ce qui concerne la 

réfection/création d’un trottoir et de 75€/m² en ce qui concerne un accotement 

 • Permet de prolonger certains aménagements réalisé 

comme au niveau de la place du Charbonnage. 

• Propose une mise à l’écart des piétons dans des sec-

teurs pouvant manquer de visibilité (carrefour de la rue 

des Anglais. 

• La mise en place d’accotement donne une image plus 

rurale qu’un trottoir. 

 • Peu d’aménagements pertinents à réaliser dans une 

zone où tout le fonctionnement et le développement 

s’est réalisé autour d’une logique de déplacements mo-

torisés. 

Tronçon à équiper (trottoir) / à revaloriser  

Accotement à mettre en place 

Arrêt de bus TEC 

Axes concernés :  

Place du Charbonnage, rue des Anglais, rue des Bats 
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Description de la mesure - Villerot représente la plus petite centralité, s’organisant sous la 

forme d’un îlot central (dans lequel est implanté l’école) alimenté par 4 voiries le long 

desquelles s’étire des rubans bâtis. Difficile, de nouveau, de viser une mobilité piétonne 

pour la majorité des déplacements, qui se font principalement entre l’entité et l’extérieur. Il 

n’y a en effet qu’un commerce (spécialisé) et une école pour générer un trafic autre que 

celui lié aux habitants. Toutefois, compte tenu des faibles distances autour du centre et des 

emprise qui, contrairement à d’autres entités, sont souvent relativement suffisantes, il 

apparaît intéressant de proposer des interventions de manière à éviter des situations telles 

que celle de la photo ci-contre, où un piéton est dans l’obligation de descendre du trottoir 

pour évoluer. 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.1 Le volet piéton/PMR 

Fiche action n°P 1-6 : Renforcer la place du piéton à Villerot 
CT 

(±)  140 000 € , tenant compte d’un prix unitaire 120€/m² en ce qui concerne la 

réfection/création d’un trottoir et de 75€/m² en ce qui concerne un accotement 

 • Permet de proposer un maillage cohérent  à l’échelle 

d’une centre relativement petit, ce qui, outre les effets 

en matière de sécurité et de confort, permet de renfor-

cer la cohérence des espaces publics et leur lisibilité. 

 • Villerot dispose, outre son centre, d’un secteur plus 

dense au nord (carrefour Croix-Cailloux # Pierre Galais) 

qui reste éloigné de la centralité et par conséquent peu 

pertinent à lié pour la mobilité piétonne du quotidien. 

Tronçon à équiper (trottoir) / à revaloriser  

Accotement à mettre en place 

Arrêt de bus TEC 

Sécurisation du croisement avec le ligne 

de chemin de fer (éclairage, signalétique) 

Axes concernés :  

Rue H. Billemont, rue Haute, rue octave Malice, rue de Sirault, rue de Villers 
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Description de la mesure - Sirault est une entité tout en longueur (plus de 4 km le long de la N526), 

traversée par une voirie régionale reliant Beloël et concernée par un trafic (notamment PL) important. 

Les habitations qui longent les axes sont, par ailleurs, implantées de façon discontinue et la centralité 

(autour de la place de l’Eglise) reste finalement décentrée par rapport au continuum bâti de l’entité. Il 

résulte de tout ceci des contraintes très importantes pesant sur le développement de la mobilité 

piétonne, qui ne peut être envisagée comme une  possibilité de mobilité adaptée à ce type de 

développement urbanistique. Les interventions proposées ne peuvent, pour des raisons de coûts (la 

mise en place de double-trottoirs sur la seule rue Albert Bériot couteraient près de 850 000 €) et 

d’emprise, se focaliser qu’aux environs du centre pour rester concrètement réalisables. Il n’existe 

malheureusement que très peu d’itinéraires de type chemin au travers des champs, qui auraient pu 

représenter une alternative possible pour certains déplacements au sein de l’entité, même s’il est 

nécessaire de dire que seul le vélo ou la voiture peuvent représenter des modes potentiels de 

déplacement sur Sirault.  

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.1 Le volet piéton/PMR 

Fiche action n°P 1-7 : Renforcer la place du piéton à Sirault 
CT 

(±)  250 000 € , tenant compte d’un prix unitaire 120€/m² en ce qui concerne la 

réfection/création d’un trottoir 

 • Propose des aménagements aux abords de l’école et du 

centre, avec l’intérêt de les connecter aux arrêts de 

transport selon des itinéraires sécurisés. 

 • Sirault est une entité qui ne peut manifestement pas 

profiter d’aménagements piétons d’ensemble, cohé-

rents en sécurisés, sans qu’il n’y ait de lourdes implica-

tions en matière de circulation et de coûts. 

Tronçon à équiper (trottoir) / à revaloriser  

Accotement à mettre en place 

Arrêt de bus TEC 

Axes concernés :  

Rue du Calvaire, rue du Vieux Calvaire, rue Léopold Olivier, rue du Salon, rue Demelin, rue Emile Lété, rue 

Paul Gigot. 
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Description de la mesure - La centralité de Neufmaison est la plus éloignée de tout autre village, avec 

comme « voisin » Ruelles, situé à 2,5km au nord sur le territoire de Chièvres. A ce titre, Neufmaison est 

davantage dépendante de Chièvres que du centre de Saint-Ghislain, situé à 6km contre 10, en ce qui 

concerne l’accès aux petits commerces et services. 

Compte tenu de sa ruralité (éloignement, faible densité, peu/pas de commerce), les habitants de 

l’entité de Neufmaison sont très dépendants de la voiture pour la majorité de leur déplacement. Le 

principal pôle attracteur de déplacement situé au sein de l’entité est l’école, qui attire 

quotidiennement élèves et parents d’élèves le long de la rue de Chièvres. Cet axe, qui est la N525 

faisant lien entre Saint-Ghislain et Ath, est concerné par un trafic de transit (notamment PL) qui 

représente un certain risque pour les déplacements non motorisés. Ces risques sont autant présents le 

long de la voie (emprises de trottoir insuffisantes, stationnement de véhicules, état du revêtement) 

qu’au niveau des traversées (au nombre de 2 actuellement, soit 1 tout les kilomètres). 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.1 Le volet piéton/PMR 

Fiche action n°P 1-8 : Renforcer la place du piéton à Neufmaison 
CT 

(±)  65 000 € , tenant compte d’un prix unitaire 120€/m² en ce qui concerne la 

réfection/création d’un trottoir 

 • Permet de sécuriser davantage les déplacements le long 

de la N525 (rue de Chièvres). 

• Les autres rues de l’entité disposent actuellement 

d’aménagements pertinents au regard du faible trafic 

automobile et des vitesses réduites à l’approche de la 

N525. 

 • La N525, axe structurant de l’entité, reste un axe de liai-

son fort (et passant) entre Ath et Saint-Ghislain, dont 

l’effet « barrière » est difficile à estomper au sein de 

l’entité. 

Tronçon à équiper (trottoir) / à revaloriser  

Accotement à mettre en place 

Arrêt de bus TEC 

Axes concernés :  

Rue de Chièvres. 
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Description de la mesure - Pour le centre-ville, les problématiques en matière de déplacements 

piétons sont relativement autres que celles de différentes entités de la Commune. En effet, le maillage 

est relativement complet (chaque rue dispose de trottoirs) mais l’état d’entretien, les revêtements ou 

encore les comportements limitent le confort et la cohérence du réseau à l’échelle globale.  

Certains axes, identifiés ci-contre, semblent pertinents à être réaménagés en vue de proposer aux 

habitants, employés et visiteurs du centre un maillage cohérent et accessible au plus grand nombre. 

Cela correspond à la mise en place d’aménagements plans, uniformes, avec des traversées piétonnes 

sécurisées et abaissées, et qui restent à tout moment empruntables par les piétons/PMR. Il est par 

conséquent primordial d’en finir avec le comportement de certains automobilistes qui stationnent sur 

les trottoirs plutôt qu’en voirie et en dehors des passages piétons. Les aménagements permettant une 

valorisation de l’espace public, tels que des plantations (arbres, buissons) ou la pose d’un mobilier 

urbain (donnant en outre la possibilité de se reposer pour des PMR), sont également fortement 

préconisés afin d’agrémenter ces zones et d’en permettre un meilleur usage de la part des riverains.  

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.1 Le volet piéton/PMR 

Fiche action n°P 1-9 : Améliorer le confort et l’accessibilité PMR au centre-ville 
CT 

(±)  500 000 € , tenant compte d’un prix unitaire 120€/m² en ce 

qui concerne la réfection/création d’un trottoir 

 • Permet d’améliorer le confort et l’accessibilité univer-

selle au sein du centre-ville. 

• Offre à la centralité une image cohérente. 

• Permet de valoriser l’espace public. 

 • Difficulté d’agir sur le changement de comportement de 

certains automobiles sans devoir mettre en place une 

politique de sanction opérante. 

Tronçon à équiper (trottoir) / à revaloriser  

Accotement à mettre en place 

Arrêt de bus TEC 

Axes concernés :  

Cité Petite Propriété Terrienne, Les Jardins de l'Abbaye, rue du Port, rue des Ba-

teliers, rue des Chasses, rue de Saint-Lô, rue du Moulin. 

Rue de Saint-Lô 

 avec un trottoir très altéré sur lequel 

les véhicules sont régulièrement sta-

tionnés (ce qui constitue une infrac-

tion) 
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III. 2. Le volet cyclable 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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Description de la mesure - Sous réserve de 

pouvoir disposer d’aménagements et d’itinéraires 

adaptés et sécurisés, la mobilité cycliste 

représente un mode de déplacement intéressant 

sur Saint-Ghislain dans le lien entre entité. En 

effet, les distances se prêtent peu à la mobilité 

piétonne et les transports en commun ne 

pourront pas proposer une offre de service 

permettant de répondre à tous les besoins. Par 

ailleurs, le territoire de Saint-Ghislain est maillé, à 

l’instar des communes avoisinantes, de différents 

réseaux cyclables pouvant profiter tant aux 

connexions internes à la commune que dans le 

lien vers des centralités éloignées (Mons 

notamment). La carte ci-contre superpose ces 

différents réseaux existants, ayant été repris, 

complétés ou prolongés dans le cadre du PCM (cf. 

page suivante).  

Par ailleurs, en cohérence avec les 

aménagements déjà en place, le développement 

du réseau cyclable à l’échelle communale  

respectera les recommandations régionales en 

matière de signalisation directionnelle. 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.2 Le volet cyclable 

Fiche action n°C-1 : Proposer un réseau cyclable global à l’échelle de la commune 
LT 
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Description de la mesure - Comme repris en page précédente, le territoire de Saint-Ghislain est 

traversé par le réseau RAVeL (anciens chemins de halage ou emprises ferroviaires aménagés en 

piste cyclable) mais également maillé pour le réseau Points-Nœuds qui balise des boucles à réaliser 

en vélo. Pour étoffer ces interventions, mais surtout proposer des connexions entre-entités 

systématiques, le PCM propose la réalisation des aménagements suivants, sélectionnés en fonction 

de la circulation sur les voiries, des emprises disponibles et des contraintes topographiques:  

• Bandes Cyclables (500m de BC à réaliser rue Olivier Lhoir  à Tertre). Elles sont pertinentes 

lorsque le trafic et les vitesses sont limitées (50 km/h), les voitures pouvant rouler 

éventuellement dessus en cas de croisement. Elles permettent d’améliorer la visibilité des 

cyclistes et de conscientiser les automobilistes à la présence de modes actifs sur la chaussée. 

• Pistes cyclables (PC) : Elles peuvent être marquées (PCM - séparées des bandes de circulation 

par des lignes blanches continues infranchissables) ou séparées (PCS), étant alors 

physiquement protégées par un obstacle (bordure, berme plantée, etc.). A l’échelle du 

territoire, c’est 2,5km de pistes marquées qui sont proposées et 4,2 km de pistes séparés. 

• Les chemins existants ainsi que le réseau de voiries agricoles peu usitées sont également 

utilisés pour compléter le maillage, avec si besoin la revalorisation des aménagements 

(notamment en ce qui concerne les chemins). A noter que deux anciennes emprises 

ferroviaires sont visées par un réaménagement en chemin, permettant des liaisons 

importantes dans des cadres verdoyants. 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.2 Le volet cyclable 

Fiche action n°C-1-1 : Mettre en place les aménagements adéquats pour créer un réseau 
LT 

 • Permet de connecter entre-elles toutes les entités, selon des itinéraires sécuri-

sés et, bien souvent, empruntant des itinéraires verdoyants et relativement 

plans.   

• Offre une alternative vraisemblable à la voiture pour certains usagers/

déplacements. 

 • Coûts relativement importants (long termes) et difficulté sur certains tronçons 

ayant pu être accaparés par les habitants (chemins « privatisés » notamment). 

Bande Cyclable 

Piste cyclable marquée 

Piste cyclable séparée 

Chemin/sentier 

Route à faible trafic 

SIRAULT SIRAULT 

NEUFMAISON 

BAUDOUR 

SAINT-GHISLAIN 

TERTRE 

VILLEROT 

HAUTRAGE 

DOUVRAIN 

Aménagements à réaliser pour permettre un maillage 

complet du territoire 

(±)  4 000 000 € , tenant compte d’un prix de 25€ /m courant pour les BC,  50-

100€/m courant pour les PC et 75€/m² pour les chemin à revaloriser. 

Bande Piste Route/chemin 

Liaison en lien avec le projet de 

BHNS (vers Boussu) 

Liaison en lien avec le halage de 

la Haine (vers Mons) 

Le réaménagement programmé 

de la rue du Maréchal repré-

sente une opportunité de pré-

voir des aménagements cy-

clables complémentaires 
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Description de la mesure - Le territoire comprend, dans son axe nord-sud, deux éléments majeurs 

qui constituent des barrières physiques pénalisant lourdement la mobilité active. Il s’agit du Canal, 

franchissable en 8 points seulement, et de l’autoroute. Pour réduire ces effets « barrières », la 

mesure C-1-2 propose de réaliser deux ouvrages permettant le franchissement de ces obstacles: 

• Pour l’Autoroute, il est proposé de réaliser un passage sous-voies, dans le prolongement nord 

de la rue de l’Abbaye, de manière à rejoindre la zone de la Rivièrette pour ensuite passer sous 

la voie de contournement via un passage existant et arriver le long de la dérivation de la 

Haine. 

• Pour le Canal, il est proposé de mettre en place une rampe permettant de passer du RAVeL à  

l’ancienne assiette ferroviaire (à proximité de la rue Louis Caty). Les autres ponts peuvent, 

pour 4 d’entre eux, être franchis via des routes/chemin existants à baliser. 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.2 Le volet cyclable 

Fiche action n°C-1-2 : Permettre le franchissement des barrières physiques majeures 
MT 

 • Permettre au maillage cyclable de représenter une alternative réellement concurren-

tielle à l’usage de la voiture, en créant des itinéraires plus rapides et moins contraints 

en termes de détours. 

 • Le passage sous-voies est particulièrement contraint en terme d’emprise, de pente et 

de problématiques techniques. 

SIRAULT SIRAULT 

Connexion entre Saint-Ghislain et Douvrain, passant sous l’autoroute 

Passage 

existant 

Passage à 

créer 

Z.A. Riviérette 

Réserve naturelle des 

Marionville 

Connexions entre le RAVeL et les liaisons nord-sud intersectées  

Connexion réalisable via route/

chemin existant 

Connexion via Rampe 

Connexion non pertinente 

(±)  400 000 € , pour le passage sous voie (Autoroute) 

(±)  100 000 € , par une rampe cyclable. 
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Description de la mesure - Cette mesure vise la promotion et la création de la mise en place d’un réseau de 

parkings vélos permettant de mettre en confiance les usagers cyclistes, une fois le maillage cyclable étoffé à 

l’échelle communale ou même de certaines entités. En effet, certains usagers se refusent encore à prendre 

leur vélo pour certains déplacements faute de pouvoir se stationner sans craindre les vols et/ou les 

dégradations liées aux intempéries (rouille) .  

Il va donc s’agir, progressivement et au gré des opportunités (publiques et privées), de mettre en place des 

arceaux ou groupes d’arceaux (incluant éventuellement des bornes de chargement) dans les endroits 

pertinents (pôles économiques, centralités urbaines, écoles ou équipements sportifs). Difficile à imposer et 

pas forcément pertinente dans certains secteurs pourtant publics, cette mesure doit surtout faire l’objet 

d’une promotion particulière à mener par la commune et d’autres acteurs publics ou associatifs et n’aura de 

sens qu’en complément d’un maillage cyclable plus développé qu’actuellement. 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.2 Le volet cyclable 

Fiche action n°C-2 : Inciter à l’augmentation de l’offre en stationnement vélo 
MT 

 • Offre la possibilité de se stationner pour tout type de durée; 

• Encourage certains usagers à utiliser un mode de transport qu’ils affectionnent 

mais craignent d’utiliser plus souvent par peur des vols. 

 • Sécurité: doit être au plus près des points d’intérêts 

• Coût élevé pour l’ensemble des aménagements 

400 000 € htva , soit la création de  1  450 emplacements à 

275€ / unité dans le cadre des places de stationnements 

couvertes 

Stationnement couvert Arceaux 

Ecoles ( ratio : 10% des élèves) 

Centres sportifs/culturels/
services communaux 

Centres des villages/
commerces/principaux arrêts 
TEC/gare SNCB 

Zonings (10% des employés) 

Secteurs pertinents pour l’im-

plantation de parkings 

Grand’Place 

Rue Grande 

Parking piscine 

Place Saint-Elizabeth 

Secteurs pertinents d’implan-

tation, en superposition avec 

le maillage cyclable proposé à 

l’échelle de la commune 
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Description de la mesure - A l’instar de ce qui est fait dans certaines grandes et moyennes villes, la mise en 

place d’un système de prêt/location de vélos longue durée peut apparaître intéressante. Une nouvelle fois, la 

réussite d’une telle entreprise nécessite un maillage cyclable relativement complet et cohérent, qui sécurise 

les usagers et qui s’avère plus pratique, dans certains cas, que la voiture. 

Le contexte géographique (distances importantes) représente évidemment une contrainte à cette 

promotion, mais le développement des vélos électriques amène de nouvelles opportunités, ouvrant l’usage 

du vélo à un plus grand nombre.  

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.2 Le volet cyclable 

Fiche action n°C-3 : Sensibilisation à l’usage du vélo 
LT 

 • Permet à certains usagers de tester l’expérience vélo sans grandement investir 

au départ, quitte à ensuite acheter son propre matériel. 

• Amène les usagers des vélos à partager leur(s) expérience(s) et à donner l’en-

vie aux autres de recourir plus spontanément à ce mode de déplacement. 

 • Difficulté d’opérer des changements de comportement. 

14 000 € d’investissement, achats de 20 vélos à 700€ / unité 

5 000 € de fonctionnement annuel , 1/5 de temps plein d’un employé communal 

(1 journée par semaine) 

Procédure: 

• Organiser une enquête auprès de la population sur son utilisation du vélo (âge, possession d’un vélo, 

fréquence d’utilisation, motif de déplacements…) 

• Rédaction du cahier des charges et du règlement 

• Achat des vélos et d’autres équipements (siège enfant, sacoche) : 15 à 20 vélos pour commencer 

• Formation de « coachs vélos » 

• Communication de l’initiative 

• Gestion des locations: ½ à 1 journée par semaine 

Exemple de prix dégressifs mis en 

place à La Louvière pour des vélos  

« standards »  

(Source : CeM communal, 2016) 

Un mois 15€ 

Six mois 40€ 

Un an 70€ 
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III. 3. Le volet transport en commun 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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Description de la mesure - L’organisation du territoire de la commune, qui présente une urbanisation graduelle entre 

le nord et le sud, ne permet et ne justifie pas la mise en place d’une même offre de service de transport en commun 

pour toutes les entités. Les centralités de Neufmaison, d’Hautrage, de Sirault et de Villerot, caractérisées par un tissu 

urbain très étiré le long des routes, ne peuvent être desservies par des lignes de transport s’arrêtant à moins de 200m 

de toutes les habitations et présentant, à toute heure, des fréquences de passage importantes. En effet, le TEC est 

contraint par des objectifs financiers qui ne peuvent être atteints en proposant une offre importante dans des secteurs 

de faibles densités et où la majorité des usagers sont des scolaires (aux abonnement à tarif préférentiels). Le fait de 

faire circuler des bus à vide, ou presque, ne serait possible que si la société de transport réalisait des bénéfices 

importants dans d’autres secteurs, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. Dans le cas d’entités plus densément bâties, où 

les usagers auraient la possibilité de se regrouper sur 2-3 arrêts seulement, l’offre pourrait être réadaptée en réalisant 

des itinéraires plus courts, plus rationnels, et donc proposer idéalement un renforcement de fréquence. Mais cela 

dépend avant tout du modèle de développement urbanistique qui est appliqué, et il est difficile d’envisager une telle 

mutation à l’horizon final de ce PCM. Une réflexion complète sur la réorganisation des lignes TEC à l’échelle 

communale est donc, pour l’instant, prématurée mais l’idée peut être envisagée en fonction de l’évolution du tissu 

urbain et des développements propres à chaque village. 

Il est toutefois possible, à court terme, d’améliorer les connexions transversales au sein de la commune au travers d’un 

service Proxibus, cofinancé par le TEC et la Commune, afin de répondre à certaines demandes. Il s’agit de véhicules 

plus petits (moins consommateur d’énergie) fournis par le TEC (qui réalise les grands entretiens), conduits et alimentés 

en carburant par la commune et, potentiellement, les entreprises pouvant être intéressées par le services.  

En complément, il n’est pas vain de mentionner la mise en service récente d’une Centrale Régionale de Mobilité, 

visant notamment proposer une application permettant d’orienter les personnes vers la solution de mobilité la plus 

pertinente pour leur différents trajets (cf. : http://www.coeurduhainaut.be). 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.3 Le volet transport en commun 

Fiche action n°TC-1 : Améliorer les possibilités de desserte des secteurs moins accessibles 
LT 

Voirie desservie par les lignes de trans-
port en commun classiques (situation 
actuelle) et par le service Proxibus 
 

Voirie desservie par le service Proxibus 
 

Voirie desservie par une ligne de trans-
port en commun classique 
 

Voirie desservie à long terme par des 
lignes de transport en commun rapides 
(projet de BHNS vers Mons) 

40 000 € /an pour la commune/entreprises pour le Proxibus 

 • Permet d’offrir de nouvelles possibilités de connexion pour certains usagers. 

• Amène les habitants , les entreprises et la commune à réfléchir ensemble aux 

meilleurs solutions en ce qui concerne les alternatives à la voiture individuelle. 

 • Certaines communes (dont Chièvres) ont un temps adopté ce système Proxi-

bus avant d’y mettre un terme par la suite pour des raisons budgétaires. 

Proposition pouvant servir de point de départ à la 

discussion entre riverains, entreprises et commune 
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Description de la mesure - Les arrêts TEC implantés au niveau des différentes centralités de chaque entité, soit au 

niveau des pôles commerciaux/de services/d’habitat, doivent pouvoir être accessibles par le plus grand nombre et 

notamment les PMR. Actuellement, de nombreux arrêts ne disposent pas d’aménagements permettant aux PMR 

d’accéder aux lignes TEC, limitant les possibilités de mobilité et pouvant les handicaper davantage socialement ou 

professionnellement. 

Le TEC réalise annuellement un guide de bon aménagement des arrêts, désignant notamment les aménagements et 

dimensions requises pour que les arrêts puissent être accessibles (avec ou sans assistance) aux PMR. La mesure 

propose d’intégrer ses recommandations lors de toute opportunité d’aménagement (démarche passive, à mettre en 

place dans le cas où des travaux de rénovation de voirie sont par exemple envisagés par un autre acteur que le TEC) 

mais également d’engager une démarche pro-active sur les arrêts les plus fréquentés et n’étant aujourd’hui pas/peu 

accessibles (Postes - Sirault, Chemin de Condé - Baudour, etc.) 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.3 Le volet transport en commun 

Fiche action n°TC-2 : Améliorer l’accessibilité des arrêts les plus fréquentés  
CT 

A définir en concertation avec l’opérateur TEC 

 • Coûts mutualisés SRWT/TEC/commune (région) 

• Rend l’offre TEC plus pertinente et amène de nouveaux usagers 

• Améliore la sécurité (situation d’attente et de montée/descente 

 • Implique de prolonger ces aménagements aux réseaux de trottoirs. 

• Emprise d’environ 15-18m de long et de min. 1,5m de large (poteau, + si arrêt) 

Accotement non stabilisé 

Poteaux TEC 

Rampe 2% 

Espace libre de 0,85cm min.  

Source : 

guide de bonnes pratiques - Principes 

d’aménagements des infrastructures rou-

tières en faveur des transports en com-

mun (2015) 

Arrêt TEC conforme: les PMR voiturés ou déficientes visuelles sont auto-

nomes à l’embarquement et au débarquement. 

Arrêt TEC praticable: les PMR voiturées doivent y être aidées. Les condi-

tions d’un tel arrêt sont : 

• revêtement de l’arrêt stable, non glissant et sans relief ; 

• des dalles podotactiles présentes en tête de quai ;  

• rampe (déployée) d’accès au bus présentant une pente de 10% 

max. ; 

• zone de retournement face à la rampe doit être sans obstacle sur 

au min. 2,40 m x  4,90 m ; 

• passage libre pour accéder au point d’embarquement de minimum 

85 cm. 
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Description de la mesure - Dans le cadre du schéma directeur lancé par l’IDEA autour de la volonté d’améliorer 

structurellement l’efficacité des transports en commun et de repenser la mobilité sur le tronçon Quiévrain-Mons, la 

Porte de Saint-Ghislain a fait l’objet d’une attention toute particulière. En effet, le projet vise la mise en place d’un Bus 

à Haut Niveau de Service (BHNS) sur la RN 51, BHNS qui devrait rejoindre le pôle de la gare de Saint-Ghislain. Pour 

rendre cette liaison efficiente, et éviter que les bus ne soient, comme aujourd’hui, bloqués dans la circulation, 

l’ensemble du carrefour de la porte de Saint-Ghislain a fait l’objet d’un projet (ci-contre) associé à un giratoire situé au 

sud des voies de chemin de fer. Bien entendu, la reconfiguration du carrefour planche également sur la fluidification du 

carrefour (hors TC) et la sécurité de tous les usagers. A ce titre, un tunnel destiné aux piétons/cyclistes est envisagé 

pour rejoindre la voie menant à la STEP depuis le centre de Saint-Ghislain. 

Pour les transport en commun spécifiquement, le schéma  de l’IDEA propose la mise en place de 2 by-pass (raccourcis) 

permettant aux bus quittant Saint-Ghislain de s’affranchir d’une attente aux feux en direction des Quatre-Bras. Dans 

l’autre sens, c’est le rond-point qui peut être évité à hauteur de l’avenue des Châtaigniers. Compte tenu de ces 

aménagements, les bus devraient perdre moins de temps et s’avérer plus pertinents que la voiture sur la liaison entre 

Mons et le centre-ville. 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.3 Le volet transport en commun 

Fiche action n°TC-3 : Améliorer la vitesse commerciale vers Mons 
LT 

A définir en concertation avec l’opérateur TEC 

 • Coûts mutualisés SRWT/TEC/commune (région) 

• Rend l’offre TEC plus pertinente et amène de nouveaux usagers 

• Améliore la sécurité (situation d’attente et de montée/descente) 

 • Implique de prolonger ces aménagements aux réseaux de trottoirs. 

• Emprise d’environ 15-18m de long et de min. 1,5m de large (poteau, + si arrêt) 

Porte de Saint-Ghislain 

Site propre bus 

Piste cyclable 

By-pass destiné aux bus 

quittant Saint-Ghislain 

Carrefour géré par des feux 

By-pass destiné aux bus ar-

rivant sur Saint-Ghislain 

By-pass Exemple de BHNS 

en site propre 
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III. 4. Le volet routier 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 



 32 

 

Description de la mesure - Chaque voirie du territoire joue un rôle qui peut être de donner l’accès à un secteur pour 

un grand nombre d’usagers, de desservir quelques habitations ou activités, ou bien encore de permettre la traversée 

efficace du territoire ou d’une entité. Néanmoins, le rôle joué par les multiples axes n’est pas forcément celui 

escompté, et il arrive que des axes de desserte soient utilisés massivement pour le transit, avec les nuisances et les 

risques que cela comporte (une voirie destinée à la desserte ne comprend en effet pas les dimensionnements et 

aménagements suffisants pour garantir la sécurité de tous).  

La mesure R-1 s’appuie sur de multiples actions localisées qui, conjointement, ont comme objectif de rendre le 

maillage général cohérent avec les attentes de mobilité des riverains/personnes en transit mais également d’être 

compatible avec les fonctions présentes à proximité.  

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.4 Le volet routier 

Fiche action n°R-1 : Revoir la hiérarchisation des voiries 
MT 

A - Autoroute et réseau primaire 1 

P - Réseau primaire 2 

S - Réseau secondaire 

L - Réseau de liaison locale 

C C --Réseau de collecte localeRéseau de collecte locale  

D D --Réseau de desserte localeRéseau de desserte locale  

N50 - Afin de sécuriser davantage  le secteur 

d’Hautrage, et parce que l’autoroute voisine représente 

l’axe adapté au trafic de transit, la Grand’Route de Mons 

est aménagée comme axe de réseau secondaire . 

Avenue L. Goblet - Des aménage-

ments (chicanes) et des interventions 

sur le carrefour avec L. Caty sont pro-

posés pour réduire les possibilité de 

prise de vitesse et limiter le transit PL. 

Contournement du centre - 

Une voirie de contournement 

est proposée à l’ouest, afin de 

désengorger le centre, le libé-

rer d’une partie du trafic de 

transit. 
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Description de la mesure - Le centre-ville dispose aujourd'hui de 5 points d’entrée et 3 points de 

sortie automobiles (rue du Sas, porte de Saint-Ghislain et Chasse de Saint-Ghislain). Compte tenu des 

pôles attracteurs qu’il accueille (établissements scolaires,  commerces, équipements, gare SNCB), il 

attire quotidiennement un nombre important d’usagers dont une majorité dépend de la voiture pour 

ses déplacements. Il en résulte des files importantes au niveau des points de sortie durant les 

hyperpointes, files qu’il est important de pouvoir résorber.  

Pour libérer la rue du Sas, au profit notamment de la sécurité des élèves du lycée C. Plisnier et du 

collège Ste-Marie, tout en maintenant l’aménagement de contre-sens bus qui a son utilité pour les 

transports en commun, il est proposé de mettre en place une nouvelle voirie reliant la rue du Sas à la 

Chasse de Saint-Ghislain. Outre une fonction d’axe de contournement qui permettrait de diffuser les 

flux de véhicules sur deux points plutôt qu’un, cette voirie  permettrait :  

• De proposer une correspondance avec la rue de l’Echappée, offrant un nouveau point d’entrée 

dans le centre ; 

• De donner accès aux secteurs constructibles selon le plan de secteur, situés à l’ouest du lycée C. 

Plisnier, qui représentent les principales réserves foncières de cette entité. Le développement 

privilégié de ces zones plutôt que celui de parcelles peu accessibles dans certaines entités très 

diffuses représente une opportunité en matière de mobilité et de rationalisation de l’espace; 

• De mettre en place des carrefours pouvant amener à réduire les vitesses à l’approche des entrées 

de ville. 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

III.4 Le volet routier 

Fiche action n°R-2-1 : Améliorer les conditions d’accès au centre - Moyen terme 
MT 

Organisation actuelle - Le 

centre est alimenté par 5 

axes donnant accès à une 

« ceinture » intérieure (4ème 

Rue, rue d’Ath, av. de la 

Tour et rue des Canadiens) 

de laquelle découlent un 

certain nombre de boucles 

de desserte ou d’impasses. 

Ce réseau, simple, est sa-

turé par endroit lors des 

heures de pointe de trafic 

(sorties d’école en parti-

culier). 

Organisation projetée (moyen terme) - Afin de désengorger 

le centre, et de desservir un secteur propice à l’urbanisation, 

une nouvelle voirie nord-sud est proposée avec la réalisa-

tion/reconfiguration de trois carrefours sur la Chasse de 

Saint-Ghislain, la rue de l’Echappée, la rue du Sas. La rue de 

l’Echappée deviendrait alors une possible voie d’entrée dans 

le centre, permettant une meilleure la diffusion du  trafic en-

trant/sortant et de moindre charges sur le carrefour Sas # 

4ème Rue. Une telle réflexion concernant la création d’un 

nouvel axe routier n’aura de pertinence que si ce secteur est 

effectivement l’objet d’une nouvelle urbanisation (nouveaux 

projets de construction sur les zones prévues au plan de sec-

teur). 

Légende 

Axe important existant inchangé 

Axe projeté (nouveau) 

Axe évoluant dans la hiérarchisation du réseau 

Carrefour à Priorité 

Carrefour à feux 

Carrefour Giratoire 

Zone à développer 

Gare 

Grand’Place 

Athénée 

Royal 

Stade 

St-Lô 

Citée des 

Petites 

Préelles 

Sas 

Echappée 

Chasse 

Sas 

Chasse 

4ème rue 

Ath 

Grand’Rue 
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Mesure MT (R-2-1) : (±) 3 M€  

2,2 M€ pour la réalisation d’une nouvelle voirie en tenant 

compte d’un prix de 200€/m² et d’une voirie de 1km de long et 

11m de large 

50 000€  pour un carrefour à priorité 

400 000€  pour un carrefour giratoire 

 

Mesure LT (R-2-2) : (±) 3 M€  

1 M€ pour la réalisation d’une nouvelle 

voirie et d’un carrefour avec la rue du Port 

Budget à déterminer selon le projet rete-

nu pour la Porte de Saint-Ghislain 

Description de la mesure - Cette mesure, complémentaire à la précédente, vise à proposer une solution dans le cas 

où les mesures à moyen terme ne suffisent pas à créer une situation convenable en matière de trafic et de condition de 

circulation.  Elle est par ailleurs beaucoup plus contrainte que la précédente, en matière d’emprise, de foncier, etc. et 

nécessite des études de faisabilité technique et un processus de concertation plus importants (elle devrait en effet être 

plus impactante, pour les riverains, que la mesures 2-1). 

Il s’agit donc de proposer une connexion entre la rue du Port et la rue du Sas, en passant à l’ouest du collège Sainte-

Marie. Cette connexion permettrait de soulager le giratoire situé au croisement Sas # 4ème Rue mais induirait sans 

doute un trafic plus important qu’aujourd’hui dans la rue des Bateliers et la rue de l’Abbaye. 

Cette connexion permettrait d’avoir une ceinture sur toute le frange ouest du centre-ville, secteur privilégié pour les 

liens entres les habitants des autres entités et le centre qui évitent généralement de passer par la Porte de Saint-

Ghislain. A noter, à ce titre, que la porte est ici reprise comme carrefour réaménagé, en lien avec le projet de BHNS. 

Cette reconfiguration, qui en est actuellement au stade de schéma Directeur, devrait amener une fluidification du trafic 

et mettre un terme à l’obligation d’aller vers la gare pour les usagers arrivant depuis l’avenue de la Tour. 

III.4 Le volet routier 

Fiche action n°R-2-2 : Améliorer les conditions d’accès au centre - Long Terme 
LT 

Légende 

Axe important existant inchangé 

Axe projeté (nouveau) 

Axe évoluant dans la hiérarchisation du réseau 

Carrefour à Priorité 

Carrefour à feux 

Carrefour Giratoire 

Zone à développer 

Gare 

Grand’Place 

Athénée 

Royal 

Stade 

St-Lô 

Citée des 

Petites 

Préelles 

Projet de la Porte de 

Saint-Ghislain 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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Description de la mesure - Le développement d’un réseau de covoiturage s’est progressivement mis en place en 

plusieurs endroits de la commune depuis de nombreuses années. Ces initiatives se sont faites dans des secteurs 

proches des accès autoroutiers, mais sur des espaces non spécifiquement désignés à cet effet et, par conséquent, pas 

forcément adaptés. Pour répondre à cette demande bien réelle, la commune a décidé d'adhérer à la centrale de 

covoiturage Carpoolplaza, qui aide les usagers à s’organiser et à se rencontrer.  

Afin d’aller plus loin, la mesure R-3 propose de créer deux stations Cambio au  centre-ville (secteur le plus pertinent en 

terme de densité et d’accessibilité multimodale), pouvant chacune accueillir 2 ou 3 voitures : 

• Sur la place Albert-Elizabeth, à proximité du pôle multimodal de la gare de Saint-Ghislain 

• Sur la Grand’Place, à proximité des commerces rue Grande 

Mons dispose déjà de 6 stations de ce type sur son territoire, dont une à Cuesmes. Il est à noter que ces stations sont 

utilisées par des particuliers n’ayant pas besoin d’une voiture tous les jours et préfèrent limiter les coûts liés à l’achat et 

l’entretien des véhicules, mais également certaines sociétés dont les employés ont sporadiquement besoin de se 

déplacer dans le cadre de leur travail. 

III.4 Le volet routier 

Fiche action n°R-3 : Exploiter le potentiel de covoiturage et Carsharing 
MT 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

Station de Cuesmes 

Les stations sont mises en place par Cambio, impliquant 

pour la commune de réserver les emplacements en voirie 

(dialogue et concertation à prévoir). 

 • Permet de réduire le nombre de voitures dans les rues (en stationnement et en circulation) 

• Présente un intérêt dans les zones d’emplois importantes, où les usagers ont également 

d’autre possibilité de déplacement (TC, modes actifs) 

 • Non pertinent dans les secteur dépendant quasi exclusivement de la voiture, 

car les habitants ont leur véhicule.  
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III. 5. Le volet stationnement 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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Description de la mesure - Le stationnement est une problématique réelle au centre-ville de Saint-Ghislain, avec des 

parkings sur-utilisés dans les secteurs les plus centraux (proximité des établissements scolaires, des commerces, etc.)   

et a contrario des parkings sous-utilisés, plus excentrés. Il existe de nombreuses politiques de stationnement 

potentielles pour tenter d’équilibrer les secteurs de stationnement mais également pour éventuellement favoriser le 

stationnement de certaines catégories d’usagers. Sur Saint-Ghislain, la commune s’est positionnée pour le 

développement de la zone bleue (stationnement gratuit à durée limitée) sans privilégier une catégorie d’usagers plutôt 

qu’une autre (pas de carte riverain donc). Ce développement est proposé sur le parking des ETH, aujourd’hui 

totalement saturé par un stationnement de longue durée (corps enseignant notamment), de manière à ce que les 

véhicules devant rester longtemps se reportent sur le parking peu utilisé de la 4ème Rue (à 250 m à l’ouest de l’avenue 

de l’Enseignement). De cette manière, le taux de rotation des véhicules devrait augmenter et libérer de la place pour 

les clients des commerces de la Grand’Rue notamment.  Il va de soi qu’un contrôle de ces disques est à réaliser au 

quotidien de manière à garantir l’effet de la zone bleue.  

Outre ce parking, les autres zones de stationnement ne devraient pas évoluer à court/moyen terme, sauf si la 

problématique perdure malgré l’intervention désignée ici. 

III.5 Le volet stationnement 

Fiche action n°St-1 : Redistribuer le stationnement au centre-ville 
CT 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

 • Permet de favoriser la rotation du stationnement sur les parkings à usage de 

« courte durée » (commerces). 

• Optimise le stationnement des parkings sous-utilisés (de longue durée) 

 • Le parking de la 4ème Rue n’appartient pas à la commune, qui peut difficile-

ment y intervenir. 

• Risque de report sur la rue Saint-Lô et de pression très importante sur l’ave-

nue de l’Enseignement. 

ETH 

SNCB 

Pl. Albert-

Elisabeth 

4ème rue 

220 places 

Enseignement 

Saint-Lô 

Rue 

d’Ath 

Grand’ 

Place 

Légende 

Stationnement non règlementé 

Stationnement règlementé - zone bleue 

Stationnement règlementé - payant (SNCB) 

Places « Shop&Go » en place et à développer 

(±) 20 000 € htva d’investissement, soit la mise en place d’une signalétique par-

ticulière, d’un jalonnement vers les parking « longue durée » 

Le contrôle du stationnement supplémentaire amène peu de dépenses supplémentaires 
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Description de la mesure - Le mode de développement des entités, autour de noyau ruraux et de réseaux de voiries 

initialement agricoles, a amené des emprises de voirie souvent réduites ou ne comprenant pas des aménagements 

destinés à tous les usagers (absence de trottoirs par exemple).  

Des conflits inter-usagers peuvent ainsi apparaître avec, d’une part, les automobilistes qui souhaitent stationner leur(s) 

voiture(s) à proximité du domicile (les ménages disposant généralement de plusieurs voitures) et, d’autre part, les 

piétons qui doivent pouvoir circuler librement (trottoir d’au moins 1,5m). S’ajoute à cela un certain nombre de voiries 

dont la fonction initiale (inter-quartier, desserte, etc.) est aujourd'hui dépassée et amène des aménagement inadaptés  

contraignant certains croisements ou le stationnement. 

Les emprises de voiries étant invariables (distance entre deux frontons bâtis), les solutions à trouver pour répartir au 

mieux les espaces de circulations  propres à chaque mode doivent être trouvées au cas par cas, en redistribuant 

certaines emprises, en réduisant certain(e)s espaces/possibilités de stationnement, en repensant certains sens de 

circulation (mise à sens unique partielle ou totale d’un axe) ou bien encore en préférant réaliser un espace 

suffisamment dimensionné plutôt que deux insuffisants (il vaut mieux par exemple proposer un trottoir de 1,5m que 

deux de 0,75m). Une boîte à outils pour guider ces réflexions est proposée ci-après. 

III.5 Le volet stationnement 

Fiche action n°St-2 : Optimiser le partage de l’espace public 
MT 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

 • Permet à chaque usager de disposer d’un minimum d’espace correspondant à 

ses besoins en déplacements. 

• Améliore la sécurité des déplacements, notamment pour les modes actifs. 

 • Nécessite de devoir rogner sur certaines emprises. 

• Peut  impliquer de devoir se stationner plus loin de son domicile, mais le che-

minement voiture-domicile est plus sécurisé/confortable. 

Ci-dessous : Quatre exemples de réorgani-

sation d’une voirie, permettant dans ce cas 

de progressivement gagner en stationne-

ment mais en rognant sur les espaces de 

circulation. Schémas de principe 

Largeur : 8,5 m 

Bande de circulation  : 6,5 m 

Nombre de places : 9 pl. 

 

Largeur : 8,5 m 

Bande de circulation  : 6,5 - 3,7 m 

Nombre de places : 11 pl. 

 

Largeur : 8,5 m 

Bande de circulation  : 3,7 m 

Nombre de places : 15 pl. 

 

Largeur : 8,5 m 

Bande de circulation  : 4,5 m (3,6 m) 

Nombre de places : 18 pl. 
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Description de la mesure - Sur les axes les plus concernés par les problématiques de partage de l’espace, des 

réflexions sont à entreprendre au cas par cas afin de penser la redistribution de l’espace à des fins sécuritaires et 

d’accessibilité tout en pénalisant le moins possible un mode par rapport à un autre.  Les éléments repris ci-dessous 

représentent une « boîte à outils » destinée à alimenter les réflexions futures des gestionnaires de voirie lors 

d'opportunité de réaménagement des voiries, avec comme objectif un meilleur rééquilibrage de l'espace public.  

Les emprises moyennes de ces axes ont ainsi été relevées et des dimensionnements « optimums » sont proposés, 

pouvant être adaptés sur tout ou partie de chaque axe. Certaines emprises sont incompressibles, comme la bande de 

stationnement qui ne peut être inférieure à 2m,  la bande de circulation inférieur à 2,75m et le trottoir à 1,5m (voire 

1,25m sur une courte distance). Par ailleurs, seuls les espaces de stationnement peuvent être interrompus localement.  

III.5 Le volet stationnement 

Fiche action n°St-2 : Optimiser le partage de l’espace public 
MT 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

Trottoir Trottoir 

Bande de sta-

tionnement 

Bande de sta-

tionnement 

Voirie 

Exemples de réaménagements possibles. 

Il s’agit de pistes destinées à engager la réflexion sur 

une possible adaptation de la voirie, dans le cas par 

exemple où une voirie devrait être remise en état, re-

construite pour une certaine raison, etc. 
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III. 6. Le volet transport de marchandises 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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Description de la mesure - Le territoire de Saint-Ghislain dispose de plusieurs zones destinées aux activités 

économiques, bénéficiant d’une très bonne accessibilité via la route de Wallonie ou l’Autoroute. Ces zones génèrent 

des flux de véhicules, et notamment PL, nécessaires à l’économie mais pouvant également générer des nuisances dans 

certains secteurs résidentiels non destinés à accepter de tels trafics. Le diagnostic avait notamment fait ressortir la 

pression du trafic de marchandises sur les traversées de villages (Douvrain, Baudour, Hautrage). Pour endiguer ce 

phénomène, qui pourrait se trouver accentué avec de possibles développements économiques et la mise en place du 

prélèvement kilométrique pour les poids-lourds, la mesure propose la mise en place d’un plan de jalonnement destiné 

à orienter facilement les PL depuis/vers les axes autoroutiers en lien avec les secteurs économiques (zones d’activités), 

les carrières et les commerces implantés dans les centralités. Ce plan de jalonnement désigne donc des axes de transit 

PL (les PL sont autorisés à ne faire qu’y passer) et des axes de dessertes, sur lesquels les véhicules qui s’engagent 

doivent avoir une destination. Il est mis en place au travers d’une signalétique renforcée à l’intention des PL, de 

manière à éviter que des véhicules ne se retrouvent bloqués ou perdus sur des axes qui ne leur sont pas destinés. Le 

plan de jalonnement ne vise par ailleurs pas à gêner ou limiter les activités économiques présentes sur le territoire, ce 

pourquoi il préserve des possibilités d’accès de desserte sur des axes accueillant ou permettant d’accéder à des 

commerces/activités. 

III.6 Le volet transport de marchandises 

Fiche action n°TM-1 : Créer un plan de jalonnement PL vers les zonings industriels 
MT 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

 • Préserver les zones résidentielles. 

• Améliorer les conditions d’accès des PL. 

• Renforcer la lisibilité du réseau. 

 • Difficulté du contrôle, des mises à jour GPS et de la multiplication des »petits véhicules » de 

transport non soumis au prélèvement kilométrique. 

(±) 35 000 € htva , soit la mise en place d’une signalétique particulière, à 

470€/panneau 

TR – Itinéraire de Transit PL Conseillé 

DE – Itinéraire de Desserte PL Conseillé 

Panneau imposant la seule desserte PL 

Zone accessible à la desserte PL 

Panneau d’interdiction aux PL 

Concertation à prévoir avec l’IDEA, 

le SPW pour l’élaboration du plan 

de jalonnement PL  

Exemple d’une signalétique 

de jalonnement  

Exemple d’une signalétique 

de jalonnement  
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Description de la mesure - L’IDEA porte un projet de sécurisation et d’amélioration de l’accessibilité autour du zoning 

de Tertre-Hautrage-Villerot. Celui-ci se compose de 6 actions, ponctuant la route de Wallonie, en consistant en le 

réaménagement  de certains carrefours, l’interdiction de certains mouvements, ou encore la création de nouveaux 

accès au zoning. La figure ci-dessous désigne ces 6 actions, la plus aboutie (ayant obtenu l’accord de financement) 

étant celle relative à la mise en place d’un carrefour giratoire au croisement entre la Route de Wallonie et la 

Grand’Route de Mons. Ce carrefour est en effet particulièrement accidentogène, son réaménagement a été estimé 

prioritaire vis-à-vis des autres.  

Les 6 actions proposées sont les suivantes : 

• Fiche n°1 : la porte ouest du zoning THV 

• Fiche n°2 : la ligne droite de la Route de Wallonie 

• Fiche n°3 : le carrefour de la Rue Solvay 

• Fiche n°4 : la porte est du zoning THV 

• Fiche n°5 : les carrefours de la Route de Chièvres 

• Fiche n°6 : nouvel accès Est au zoning THV 

III.6 Le volet transport de marchandises 

Fiche action n°TM-2 : Améliorer et sécuriser les accès aux zonings 
MT 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

 • Permet d’améliorer la desserte du zoning de THV. 

• Sécurise les accès entrées/sorties des poids lourds sur la route de Wallonie. 

 • Phase de chantier pouvant avoir des implication pour l’accessibilité de cer-

taines entités (Villerot notamment). 

(±) 2 900 000 € htva , travaux totalement payés par la Région (source : 

IDEA) 

Carrefour Grand’Route de Mons # Route de Wallonie 

 

Carrefour Rue de la Charbo # Route de Wallonie 
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III. 7. Le volet mobilité scolaire 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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Description de la mesure - Les abords des écoles sont régulièrement congestionnés aux heures d’entrée/sortie de 

cours, dû notamment aux habitudes de déplacements motorisés (lié au manque d’alternatives pour les modes actifs et, 

pour certains établissements, de transports en commun) mais également au manque d’espace permettant un 

stationnement convenable à proximité immédiate des accès. Une analyse multicritère a donc été menée pour chaque 

établissement afin de mettre en lumière la nécessité et la faisabilité de créer une zone de « kiss&go », destinée 

uniquement à accueillir très temporairement les parents motorisés. L’aspect temporaire est important, puisqu’il s’agit 

ici d’avoir une rotation du stationnement très importante afin de rapidement dégager l’espace pour une autre voiture 

et éviter ainsi du stationnement sauvage et/ou dangereux . 

Méthodologie pour désigner une zone « kiss&go » :  

• niveau d’enseignement de l’école: utilité optimale pour une école primaire ; 

• distance domicile-école et mode de déplacement des élèves pour leur trajet : utilité optimale pour les plus grandes distances ; 

• pression du stationnement en voirie aux abords de l’école: utilité optimale en l’absence de stationnement facile à proximité ; 

• longueur suffisante aux abords de l’école (rayon de 30 à 50 m maximum) ; 

• la possibilité de créer un cheminement court et sécurisé entre la zone « kiss&go » et l’entrée de l’école. 

Les établissements jugés les plus pertinents pour accueillir une telle zone ont fait l’objet d’une étude complémentaire à 

ce PCM, proposée en partie 3. Nous invitons le lecteur à se référer directement à cette étude pour avoir les 

informations et propositions pour ce type d’aménagement qui propose pour chaque école 2 places à réserver aux 

Kiss&Go (à chaque fois sur des horaires et jours précis). 

III.7 Le volet mobilité scolaire 

Fiche action n°MS-1 : Améliorer l’accès et la sécurité aux abords des écoles 
CT 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

 • Réduit les problèmes de congestion lors des entrées/sorties d’école 

• Limite la mise en danger des élèves 

 • Places devant être accessibles facilement (minimum de manœuvre) au risque 

d’être préférées au stationnement en double-file 

• Risques de stationnement illicite de riverains durant les heures réservées 

(contrôle nécessaire) 

(±) 7 000 € htva / école , tenant compte d’un prix unitaire de 2 000€/place 

et de la mise en place d’une signalétique spécifique. 

Voir étude complémentaire - Kiss&Go 
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Description de la mesure - Les aménagements et initiatives proposés en vue d’opérer des changements dans les 

modes de déplacements doivent nécessairement être accompagnés d’une promotion particulière. De nombreuses 

solutions existent déjà (listées ci-dessous de manière non-exhaustive) afin d’encourager au report modal, notamment 

auprès des écoliers. Il s’agit de rendre pertinent les aménagements en amenant progressivement les usagers à les 

utiliser (par exemple, une piste cyclable créée n’est intéressante que si elle est régulièrement empruntée). 

III.7 Le volet mobilité scolaire 

Fiche action n°MS-2 : Mener des campagnes de sensibilisation/communication dans les écoles sur la mobilité douce et la sécurité routière 
MT 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

 • Solutions souvent gratuites et ludiques 

• Pédagogique : l’enfant qui se rend à l’école 

par d’autres moyens qu’en voiture acquiert 

une meilleure maîtrise spatiale. 

 • Changement des habitudes souvent difficile 

à initier 

• Efforts d’information et de communication 

permanents pour éviter l’arrêt des sys-

 Concept encourageant l’usage du vélo 

 Défi lancé à des classes primaires/secondaires consistant à faire le plus de kilomètres possible en vélo sur 4 se-

maines. 

Objectif ➔ valorisation l’utilisation du vélo pour aller à l’école. 

Projets développés par Pro Velo EDUC tels que le Brevet du cycliste, construire son REVe, etc. 

 Concepts permettant concrètement d’organiser des co-déplacements 

 Plateforme permettant une mise en relation gratuite de parents souhaitant organiser des navettes groupées 

en voiture domicile/école (covoiturage pour écoliers). 

Objectif ➔ réduire le nombre de déplacements automobiles et rotation des services entre parents d’élèves 

 Plateforme permettant une mise en relation gratuite de parents souhaitant organiser une ligne de pédibus, 

c’est-à-dire des itinéraires groupés pédestres pour accompagner les enfants à l’école. 

Objectif ➔ permettre aux enfants d’aller à pied à l’école sans nécessairement obliger les parents à les accom-

pagner à chaque fois (rotation entre parents d’élèves). 

 Concepts permettant d’obtenir des solutions concrètes 

 Dossier déposé par la commune afin d’obtenir des subsides en faveur de mesures de sensibilisation à la sécurité 

routière. 

 Formation de surveillants habilités par la police (bénévoles, pensionnés) pour sécuriser les accès aux écoles. 

Ces surveillants ont la capacité de stopper les véhicules, d’arrêter les groupes, de les faire traverser et de veiller 

à ce que la sécurité soit assurée aux alentours des lieux qu’ils ont à gérer. Ils ont également la capacité de pren-

dre note de mauvais comportements et d’en référer soit au bourgmestre, soit à la police.  

 Projets développés par Empreintes (Emile le serpent mobile) pour encourager, sous la forme du défit, le report 

modal. 
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III. 8. Le volet sécurité 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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Description de la mesure - La configuration du carrefour à priorité entre l’avenue L. Goblet et l’avenue du Parc offre 

peu de visibilité pour les usagers arrivant depuis ce second axe. Il en résulte une certaine appréhension au moment de 

s’insérer dans la circulation de l’avenue L. Goblet, et un sentiment  subjectif d’insécurité pour un carrefour pourtant 

central de cette entité.  

Les emprises disponibles au niveau de ce carrefour permettent toutefois d’envisager certaines interventions, visant à 

avancer la ligne de « céder le passage » afin de dégager la vue sur les véhicules arrivant depuis l’ouest. Afin d’obliger, 

par ailleurs, les véhicules à ralentir avant de s’engager dans la rue du Parc, il est également proposer d’agrandir les 

oreilles de trottoir, quitte à les sécuriser par des barrières pouvant mettre les piétons/PMR dans un meilleur sentiment 

de sécurité. Cette reconfiguration permet, en outre, d’améliorer la mobilité active sur ce croisement régulièrement 

emprunté et de proposer des aménagements de trottoir aux dimensionnements suffisants (1,5m de large). 

III.7 Le volet sécurité 
CT 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

 • Oblige ou incite les automobilistes à ralentir 

aux abords du carrefour.  

• Permet de renforcer la visibilité et la sécuri-

té des piétons.  

 • Amène la suppression de place de station-

nement devant la banque/assurance. 

Fiche action n°SR-1-1 : Sécuriser les carrefours dangereux - Goglet # Parc 

Avenue 

du Parc 

Avenue 

L. Goblet 

Place de 

Baudour 

Agrandissement des 

oreilles de trottoir 

Rétrécissement de l’em-

prise de voirie 

Revêtement bitumineux 

coloré 

Déplacement/ajout de 

passage piéton 

Zone « franchissable » pour 

le passage d’un véhicule de 

grande dimension 

SITUATION EXISTANTE 

Légende 

Espace de circulation motorisé 

Trottoir  

Bande de stationnement 

Ligne de céder-le-passage 

Emulsion bitumineuse 

Ligne de franchissement du trottoir 

(±) 15 000 € htva , tenant compte d’un prix unitaire de 120€/m² pour les 

réaménagements de trottoirs, de la mise en place d’une émulsion bitumineuse 

colorée, d’un déplacement ou de la création de passages piétons, de la pose de 

panneaux signalétiques. 

SITUATION PROJETÉE 

SCHÉMA DE PRINCIPE 
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Description de la mesure - Ce carrefour a été mentionné comme relativement dangereux pour les déplacements 

piétons (manque de traversées notamment) mais également motorisés avec des prises de vitesses sur l’axe L. Goblet et 

un manque de visibilité à l’approche du carrefour en direction de l’est. 

Pour répondre aux différentes problématiques, il est ici proposé de reconfigurer le carrefour en supprimant l’îlot 

central mais en augmentant dans le même temps les surfaces d’espace de trottoir. Ces agrandissements permettent de 

proposer des traversées moins longues, mais également de réduire l’emprise des voiries de manière à inciter au 

ralentissement à l’approche du carrefour. Par ailleurs, l’avenue L. Goblet perd ici sa priorité par rapport à la rue L. Caty 

(de façon à freiner le trafic arrivant par l’est à l’approche de cette entrée de ville), et la rue L. Caty se dote d’un 

revêtement particulier visant à induire un ralentissement spontané des automobilistes.  

III.7 Le volet sécurité 
CT 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

 • Oblige ou incite les automobilistes à ralentir aux 

abords du carrefour.  

• Permet de renforcer la visibilité et la sécurité des 

piétons.  

 • Amène la suppression de place de station-

nement devant le restaurant. 

Fiche action n°SR-1-2 : Sécuriser les carrefours dangereux - Goglet # Caty 

Place de la 

Résistance 

Avenue 

L. Goblet 

Agrandissement des 

oreilles de trottoir 

Raccourcissement de la 

ligne de céder-le-

passage 

Déplacement/ajout de 

passage piéton 

Priorité donné au trafic  cir-

culant sur l’axe louis Caty 

SITUATION 

EXISTANTE 

Légende 

Espace de circulation motorisé 

Trottoir  

Bande de stationnement 

Ligne de céder-le-passage 

Emulsion bitumineuse 

Ligne de franchissement du trottoir 

(±) 100 000 € htva , tenant compte d’un prix unitaire de 120€/m² pour les réa-

ménagements de trottoirs, 200€/m² pour les réaménagements de voirie (suppression 

de l’îlot central), de la mise en place d’une émulsion bitumineuse colorée, d’un dépla-

cement ou de la création de passages piétons, de la pose de panneaux signalétiques. 

Rue L. 

Caty 

SITUATION PROJETÉE 

SCHÉMA DE PRINCIPE 
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Description de la mesure - Sur Hautrage, la rue Noël Depret est sécante à la route de Wallonie sur une portion à 1x1 

bande. Ce second axe, voie de transit majeure de la commune, est concerné par un trafic et des vitesses importants, 

qui rendent les traversées dangereuses pour tous les modes), faute également à une mauvaise visibilité.  

Conscient de la dangerosité de ce carrefour, le SPW, gestionnaire de voirie, a étudié des pistes d’amélioration des 

circulations. La proposition émanant du SPW vise à mettre en place des aménagements en deux phases avec : 

• En premier lieu, des aménagements concernant les îlots afin d’inciter le marquage du « Stop » sur l’axe Deprez, 

sans changer les règles de priorités ni mettre de feux ; 

• En second lieu,  des aménagements plus conséquents avec, comme première solution préconisée une nouvelle 

fois par le SPW, un carrefour giratoire. Toutefois, pour les modes doux, ce type de carrefour n’est pas le plus 

intéressant car il implique des détours et une grande vigilance.  Une attention particulière devra donc être portée 

sur ce point lors des études ultérieures de faisabilité. 

III.7 Le volet sécurité 
CT 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

 • Permettre de conserver un trafic  fluide sur 

la route de Wallonie. 

• Sécuriser les déplacements sur l’axe Depret, 

concernant également les modes actifs. 

 • Une solution court terme qui pourrait ne 

pas répondre à la problématique de vitesse 

sur la route de Wallonie. 

Fiche action n°SR-1-3 : Sécuriser les carrefours dangereux - Deprez # Wallonie 

A estimer à l’issu du processus d’audit et en concertation 

étroite avec la Région 

 

A court terme, la solution envisagée par le SPW est no-

tamment de réduire les emprises sur la rue N. Deprez. 

A long terme, le SPW précise qu’un giratoire se-

rait la solution la plus adéquate. 

SITUATION EXISTANTE 

SITUATION PROJETÉE À  COURT TERME 

SCHÉMA DE PRINCIPE 

SITUATION PROJETÉE À  LONG TERME 

SCHÉMA DE PRINCIPE 
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Description de la mesure - L’entité d’Hautrage est traversée par la N50, axe autour duquel le village s’est depuis 

développé. Si cet axe a vocation à rester une voie de transit importante, il n’en demeure pas moins que la circulation 

et, surtout, les vitesses pouvant être pratiquées représentent une problématique majeure en matière de sécurité. 

La mesure propose, schématiquement, de mettre en place des aménagements physiques et visuels pouvant tendre à 

faire respecter les vitesses et à donner davantage d’espace aux modes actifs le long de la N50. Il s’agit donc ici de 

rétrécir visuellement l’emprise de la voirie (par des revêtements spécifiques,  par des installations fixes sur les 

accotements, etc.), d’en augmenter la sinuosité (de manière à appeler à une plus grande vigilance) tout en conservant 

les dimensions nécessaires au passage de grands véhicules (charrois agricoles notamment). Par ailleurs, elle propose la 

mise en place de bermes centrales au niveau des carrefours, afin de créer des effets de rétrécissement de la chaussée 

et de sécuriser les traversées piétonnes. 

III.7 Le volet sécurité 
CT 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

 • Permettre de ralentir les vitesses via l’effet 

visuel  

• Permet de sécuriser les déplacements des 

modes actifs et notamment les traversées. 

• N’implique pas nécessaire de réaménager 

toute la voirie (émulsions bitumineuses) 

 • Risque de détérioration du fait du trafic im-

portant 

Fiche action n°SR-2-1 : Sécuriser les traversées de village - Hautrage 

Exemple d’une voirie fortement fréquentée (en 

France), présentant une sinuosité via un terre-

plein central inégal mais franchissable. 

Légende  

Emprise de la voirie (permettant le pas-

sage des véhicules à grand gabarit) 

Accotement / trottoir 

Bande centrale franchissable colorée 

Bande de stationnement 

Chemins piétons/cyclistes 

Création d’une berme cen-

trale au niveau des carre-

fours 

(±) 225 000 € htva , tenant compte d’un prix unitaire de 

100€/m² pour l’émulsion bitumineuse,  d’un prix de 10 000€/

chicane, d’un prix de 250€/m² pour l’aménagement d’une berme 

centrale piétonne + passage piéton, d’un prix de 230€/m pour 

une bande centrale en résine (franchissable) 

SITUATION PROJETÉE 

SCHÉMA DE PRINCIPE 
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Description de la mesure - La rue de la riviérette est l’axe reliant le centre-ville aux autres entités de la 

commune mais c’est également une zone commerciale (grande surface, concessionnaire) et une zone 

résidentielle. Concernée par un trafic soutenu à toute heure de la journée,  elle ne propose toutefois qu’une 

seule traversée piétonne (au nord) ainsi que des accotements fortement dégradés et utilisés par le 

stationnement. Enfin, elle dispose d’aménagements non poursuivis au nord (cheminements sur le triangle 

entre la rue de Tournai et le rond-point, qui n’aboutissent sur aucune traversée) et non sécurisés au sud 

(traversées des chemins longeant la dérivation de la Haine).  

Cette mesure propose, toujours sous la forme schématique, d’engager une réflexion autour de la 

requalification de cet axe (notamment au profit des modes actifs) et de la sécurisation de ses croisements. 

Ainsi, des îlots refuges sont proposés le long de la rue, de même qu’un aménagement spécifique à hauteur 

du croisement avec le chemin de halage ainsi que plusieurs traversées piétonnes. 

III.7 Le volet sécurité 
CT 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

 • Permettre de donner davantage de place 

aux piétons et de sécuriser leurs itinéraires 

• Permet d’influencer le respect des vitesses. 

 • Contraintes liées au cumul des besoins en 

stationnement et en espace de mobilité 

piétonne. 

Fiche action n°SR-2-2 : Sécuriser les traversées de village - Tertre 

(±) 340 000 € htva , tenant compte d’un prix unitaire de 

75€/m² pour les accotements, d’un prix de 250€/m² pour l’amé-

nagement d’une berme centrale piétonne + passage piéton, d’un 

prix de 230€/m pour une bande centrale en résine (franchissable) 

Légende  

Emprise de la voirie (permettant le pas-

sage des véhicules à grand gabarit) 

Accotement / trottoir 

Bande centrale franchissable colorée 

Bande de stationnement 

Chemins piétons/cyclistes 

SITUATION PROJETÉE 

SCHÉMA DE PRINCIPE 
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III. 9. Le volet Multimodal 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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Description de la mesure - Il apparaît sur les plans du schéma directeur de la Porte de Saint-Ghislain que des 

aménagements aient été proposés pour : 

• Les transports en commun : By-pass permettant des gains de temps au carrefour ; 

• Les voitures : possibilité de quitter Saint-Ghislain directement depuis l’avenue de la Tour (contrairement à aujourd’hui ou 

il faut aller vers la Gare) ; 

• Les cyclistes : Création d’un tunnel permettant de rejoindre la rue menant à la STEP et la dérivation de la Haine à partir 

de l’avenue de la Gare. 

Toutefois, il apparaît que les déplacements piétons peuvent être également pris en considération, dans la connexion entre 

l’avenue de l’Europe et la rue de la Fontaine. La mesure M-1 suggère que soit ajouté au projet la mise en place d’une 

traversée piétonne au niveau du feux de l’avenue de la Gare et que celle-ci soit prolongée vers l’avenue de l’Europe via une 

rampe répondant aux critères d’accessibilité PMR (pente de 5%, paliers tous les 10m, double main courante, revêtement 

adapté, etc.). De ce fait, les piétons/PMR éviteraient un détour de 400m via un raccourci qui devrait, si aucun aménagement 

n’est fait, se matérialiser dans les faits au gré du passage de personne. 

III.9 Le volet multimodal 
LT 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

Fiche action n°M-1 : Intégration de tous les modes de déplacement à la Porte de Saint-Ghislain  

Propositions de principes 

• Aménagement d’une bande de circulation piétonne au N-O. 

• Aménagement d’une rampe en stabilisé au niveau du talus 

entre l’avenue de l’Europe et l’avenue de la Gare. 

• Création d’un passage piéton, impliquant de prolonger le terre

-plein central de la ligne de feux des véhicules venant de la 

gare. 

• Création d’un 2nd passage au niveau de la bande bus  . 

 • Permettre de sécuriser les déplacements 

piétons sur un carrefour multimodal. 

• Amène un gain de temps de 4-5 min., sur 

un itinéraire qui devrait de toute façon se 

faire (même de façon spontané). 

 • Implication sur les phases de feux du carre-

four. 

(±) 8 000 € htva , tenant compte d’un prix unitaire de 120€/m² pour les réaména-

gements de rampes. Prix de 14 000€ si deux rampes sont proposées. 
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Description de la mesure - De nombreux problèmes de mobilité actuels sont le résultat d’un manque d’intégration de 

la question de la mobilité dans les développements urbanistiques. Pour éviter que les problèmes que certaines entités 

de Saint-Ghislain rencontrent aujourd’hui (manque de stationnement, accessibilité en transport en commun, emprises 

des voiries, etc.) ne se poursuivent et ne s’accentuent, certains principes simples peuvent être appliqués en amont des 

aménagements par les autorités publiques (lors des étapes de demandes de permis par exemple).  

III.9 Le volet multimodal 
LT 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

Fiche action n°M-2 : Consignes à adopter pour les nouveaux développements  

Tous les équipements et installations à prévoir au niveau des espaces 

publics (trottoirs, voiries, éclairages, mobilier urbain, etc.) doivent 

pouvoir être pris en charge par les aménageurs, de manière à créer 

des aménagements continus et cohérents.  
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IV. Synthèse 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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Le tableau ci-dessous récapitule les différentes mesures qui pourraient être mises en place avec une indication de leur phasage de mise en œuvre et une estimation de leur coût 

IV.1 Synthèse : Mesures proposées dans le cadre du Plan d’Actions - Budget 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

Mesure à Court Terme     

Mesure à Moyen Terme     

Mesure à Long Terme    

Le coût total des mesures est estimé à :  

• 15% du montant à court terme, visant des mesures destinées à la mise 

en sécurité des usagers et notamment des piétons/PMR. A noter que la 

mesure de « Renforcement du maillage piéton » représente le principal 

investissement, mais que cette mesure se fera progressivement. Elle 

est mise en « court terme » car importante à entamer rapidement, in-

dépendamment en fonction des centralités. 

• 45% à moyen terme, principalement au travers des aménagements de 

contournement du centre-ville et de sécurisation de la route de Wallo-

nie, à étudier et planifier avec les acteurs techniques régionaux compé-

tents. 

• 40% enfin à long terme,  destiné à la réalisation du maillage cyclable 

communal et, si besoin, au prolongement de la route de contourne-

ment du centre-ville. 

  

Les estimations ne tiennent par ailleurs pas compte : 

• Des coûts d’exploitation éventuels 

• Des coûts d’étude(s) complémentaire(s) à réaliser dans certains cas 

• Des coûts d’acquisition du foncier 

 

Remarques : ce tableau de bord constitue un outil d’aide à la décision pour 

la Ville, il ne s’agit pas d’une ligne de conduite unique et figée. Il s’agit da-

vantage d’un support aux réflexions aux discussions et aux décisions ulté-

rieures, de même qu’un outil aidant les conseillers en mobilité communaux 

à monitorer la mise en œuvre du PCM. 



 57 

 

IV.2 Suivi du plan 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

Le tableau ci-dessous récapitule les différents acteurs qui pourraient intervenir par rapport à chaque mesure, que ce soit dans l’aspect financier, dans la réflexion à mener pour l’affinement de la 

mesure, sa mise en œuvre concrète ou bien encore pour son suivi après réalisation.  

Cette liste n’est pas exhaustive, d’autres acteurs non cités ici pouvant être amenés à intervenir aux différents stades. 

Environ 50 à 75 % des coûts d'investissements (et les coûts annuels liés) peuvent être pris en charge pour tout ou partie par des acteurs extérieurs à la commune, ce qui sous-entend que les 

efforts de concertation importants déjà entrepris devront être poursuivis. L’attente des objectifs que s’est fixé la commune (« SG ») ne pourra en effet se faire que sous cette condition, sur base 

donc des résultats de la présente étude et via des sources de financement diverses (demandes de subventionnement par exemple). Une raison supplémentaire de poursuivre l’effort de 

concertation entrepris dans le cadre de l’élaboration du présent PCM avec l’ensemble des parties prenantes (Communes voisines, SPW, TEC, SRWT…). 
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V. Annexe - Tableaux des remarques | questions | suggestions en lien avec l’enquête publique  

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 

Objectif de cette partie : 

Les tableaux récapitulatifs suivants reprennent l’ensemble des re-

marques/suggestions/questions transmises au cours de la phase 

d’enquête publique du projet de PCM, oralement ou par écrit., ainsi 

que les interventions de la commission consultative communale 

d'aménagement du territoire et mobilité (CCATM). Les colonnes de 

droite reprennent les réponses apportées par la Commune et/ou le 

bureau d’étude Stratec à chacun de ces points et la justification de 

prise en compte (ou non prise en compte) de chaque remarque 

dans l’actualisation du PCM. 
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V. Annexe - Tableau 1 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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V. Annexe - Tableau 2 
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V. Annexe - Tableau 3 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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V. Annexe - Tableau 4 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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V. Annexe - Tableau 5 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 



 64 

 

V. Annexe - Tableau 6 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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V. Annexe - Tableau 7 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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V. Annexe - Tableau 8 
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V. Annexe - Tableau 9 

Actualisation du PCM de Saint-Ghislain : Plan d’actions 
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V. Annexe - Tableau 10 
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